ARREST

DU CONSEIL DESTAT
DU ROY,

Qui Ordonne que les Loiiis d'Or dont la Refonte eft
ordonnée, continueront deftre regeils & payez en la
Monnoye de Paris fur le pied de vingt livres, jufques
& compris le dernier du prefent mois de Mars,

Du 5. Mars 1717,

A PARIS,
DE LIMPRIMERIE ROYALE
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ARREST
DU CONSEIL DESTAT
DU ROY,

Qui Orebonne que les Loiiis &'Or dont lx Reforite ¢ff ordonnée )
continueront d'effre receils €r payeg en ba Monnoye de
Paris fur le pied de Vingt livees , jufques or compris I
dernier du prefent mois de Mars.

Du 5. Mars 1917
Extrait des Regiffres du Confeil d'Effat.

LE ROY s'eftant fait reprefenter PArreft rendu en fon
Confeil le 30. Janvier dernier, portant entre au-
tres chofes que les Louis fabriquez ou reformez en confe-
quence de PEdit du mois de Decembre 1715. Et dont Ja Re-
fonic a efié¢ ordonnée par celuy du mois de Novembre
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716. ne continueront a eftre payez.en la Monnoye de Pa-
ris fur le pied de Vingt livres que jufqu’au 15. du prefent
mois de Mars inclufivement; Et Sa Majefté eflant informée
de Iz neceflité qu'il y a de proroger ce terme jufqua la fin
" du prefent mois, pour donner a fes Sujets les plus éloi-
gnez, de Paris le temps d'y faire apporter lefdits Lotis:
Oiiy le Rapport, Sa MaiEsTE Ex soN CONSEIL,
a Ordonné & ordonne que lefdits Loilis continueront d'ef-
tre receds & payez en la Mounnoye de Paris fur ie pied
de Vingt livres , jufques & compris le dernier jour du pre-
fent mois de Mars ; Paffé lequel terme & & commencer
“au premier jour d’Avri, ils ne feront plus regetis qu’au
Mare, Et payez fur le mefime pied que ceux des prece-
dentes fabrications & reformations. Deffend Sa Majefté
d’expofer lefdits. Loiiis de Vingt livres dans le Commerce
fous peine de confilcation , Et Enjoint aux Ofliciers des
Cours des Monnoyes, ainf: qu'aux 8. Intendans & Com-
miffaires départis dans les Provinzes & Generalitez du Royau-
me, de tenir la main 3 I'Execution du prefent Acreft, qui
fera ledt, publié & afliché dans toutes {es Parroifles, 2 ce
que perfonne n'en ignore. FAIT au Confell d’Eftat du
Roy, tenu % Paris le cinquiéme jour de Mars mil fept
gens dix-fept. Signé GOUION, ' '



